
Les associé.e.s, les collaborateurs et collaboratrices
et l'ensemble du personnel de
l'Étude Lenz & Staehelin

ont la tristesse de faire part du décès de

Maître PHILIPPE de COULON
Avocat, Ancien Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Genève

Après des études à Genève et un brevet d'avocat obtenu en 1954, Philippe de Coulon
a rejoint l'Étude de Me Raoul Lenz en 1960, Étude qui s'est développée à Genève à
partir de 1964 sous le nom de "Lenz, Schluep, Briner & de Coulon". Philippe de Coulon
est à l'origine du département judiciaire de notre Étude, département au sein duquel il
a créé le pôle d'arbitrage.

Il a été Bâtonnier de l'Ordre des avocats de Genève de 1978 à 1980. En cette fonction,
il a été l'initiateur de la "Permanence de l'Ordre des avocats", une institution fonda-
mentale de notre profession qui subsiste aujourd'hui.

Tout au long de sa brillante carrière, Me de Coulon a été un membre clef de notre
Étude dont il a été associé durant 40 ans avant de devenir counsel en 2001. Outre une
importante activité en contentieux, il a contribué à faire de notre Étude le pôle reconnu
qu'elle est aujourd'hui dans le domaine de l'arbitrage international, domaine dont il
est devenu l'un des spécialistes les plus éminents de Suisse. La contribution de
Me de Coulon au succès et au rayonnement de notre Étude est immense et l'héritage
qu'il a transmis aux générations qui l'ont suivi impressionnant. Il était un avocat
exceptionnel qui a marqué tous les collègues qui ont eu le privilège de le côtoyer
par son intelligence, ses valeurs, sa confiance, son respect et sa générosité. Nous
lui sommes très reconnaissants du modèle et des valeurs qu'il a transmis aux généra-
tions qui lui ont suivi et qui sont aujourd'hui encore au cœur du fonctionnement
de notre Étude.

Nous tenons à lui rendre un très vibrant hommage et exprimons à sa famille notre
profonde sympathie.


